
A partir de 50 ans, je reçois une 
lettre d’invitation, accompagnée 
de la liste des radiologues agréés

Je prends RDV avec un 
radiologue agréé de mon choix

Le jour de l’examen, 
j’amène mes anciennes 
radios des seins, la fiche 
d’identification (complétée, 
avec le médecin déclaré qui 
recevra alors mes résultats) 
et ma carte vitale 

Le radiologue fait la mammographie et me donne un premier 
résultat. Une seconde lecture des clichés est systématiquement 

réalisée par un autre radiologue du Centre de Coordination des 
Dépistages des Cancers (CRCDC Nouvelle Aquitaine)

Si mes résultats sont négatifs,
je reçois une nouvelle 

invitation tous les 2 ans

A partir de 50 ans, je reçois cette lettre tous les deux ans.
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J'apporte la lettre à mon prochain rendez-vous chez mon docteur.
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VOUS AVEZ PLUS DE 50ANS, le dépistage du cancer colorectal vous concerne

PARELEZ-EN avec votre médecin traitant.

Etiquette à coller sur le
 tube

Etiquette à coller sur la fiche d’identific
ation

Madame

Date de naissance

Numéro de sécurité
 sociale

Adresse
M

adam
e

Numéro de sécurité
 sociale

Date du test
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Le depistage 
organisé du cancer 

du sein

Pour répondre à vos questions, RDV sur www.chu-bordeaux.fr

Je reçois les résultats par la 
poste. Le médecin déclaré sur 

la fiche d’identification les reçois 
également. Un délai de plusieurs 

semaines peut être nécessaire.
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LE DÉPISTAGE 
DU CANCER DU SEIN

pourquoi et comment ?
Détecté tôt, avant l’arrivée de symptômes, le cancer du sein se guérit 9 fois sur 10

à partir de 25 ans
Tous les ans je prends RDV pour une palpation mammaire
Une fois par an je consulte mon médecin traitant, le gynécologue ou la sage-femme. 

 Ces 3 professionnels sont habilités à réaliser le suivi gynécologique et la palpation mammaire. 

entre 50 et 74 ans 
Tous les ans je prends RDV pour une palpation mammaire  

et tous les 2 ans je prends RDV pour une mammographie


